
PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

COMMISSION     DEPARTEMENTALE     DE     LA     NATURE,   DES     PAYSAGES   ET   DES     SITES
ORDRE     DU     JOUR     DE     LA     SEANCE     DU   VENDREDI 6 NOVEMBRE 2015

Salon Louise et Colette PERIES, rue Louis Revon à Annecy

FORMATION SPECIALISEE DES CARRIERES AVIS

1 . 14 h 30 Renouvellement et extension d'une carrière de matériaux alluvionnaires à sec –
Commune de VACHERESSE

Demandeur : M. BOCHATON Jean-Marc
Rapporteur : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

favorable

FORMATION SPECIALISEE DES SITES ET PAYSAGES AVIS

2 • 14 h 45 Débat sur le devenir de l'ancien refuge du Goûter
Site classé du massif du Mont-Blanc – Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS

3 • 15 h 30 Sécurisation du tracé du tramway du Mont-Blanc
Site classé du massif du Mont-Blanc – Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS

Demandeur : Compagnie du Mont-Blanc
Rapporteur : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

favorable

4 . 16 h 00 Requalification de l'Aiguille du Midi (PC complémentaire)
Site classé du massif du Mont-Blanc - Commune de CHAMONIX

Demandeur : Compagnie du Mont-Blanc
Rapporteur : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

favorable

5 . 16 h 30 Elaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la communauté de 
communes du pays de Faverges
Classement des parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs au titre 
de la loi littoral (art. L146-6) pour un site de la commune de DOUSSARD

Demandeur : Communauté de communes du pays de Faverges
Rapporteur : Direction départementale des territoires

favorable

6 . 17 h 00 Projet de déplacement de la zone d'extraction et de remise en état de la carrière 
de la Chenilla
Déclassement des espaces boisés au titre de la loi littoral (art. L146-6)
Commune de SAINT-GINGOLPH

Demandeur : Mairie de SAINT-GINGOLPH
Rapporteur : Direction départementale des territoires

favorable

7 . 17 h 35 Demande de dérogation au principe de continuité d'urbanisation de la loi littoral 
pour un projet de construction de locaux d'activités paysagiste-pépiniériste
Commune de SAINT-JORIOZ

Demandeur : M. CHARVIN
Rapporteur :  Direction départementale des territoires

favorable avec
réserve

• 17 h 45 Fin de la séance (sous réserve de la durée des débats)


